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                          DGARNE

                                Département du Développement

                                Direction de la Qualité

Echantillon Trieur (min. 500 g)                                          A
N° lot : 

Date de prélèvement : 

Trieur + n° agrément :
Producteur : 

Espèce + variété : 
Produit de désinfection : 

Signature producteur                    Signature trieur
ou son délégué
Interdiction de mise sur le marché – usage exclusif par le producteur
	
	                          DGARNE

                                Département du Développement

                                Direction de la Qualité

Echantillon Trieur (min. 500 g)                                          A
N° lot : 

Date de prélèvement : 

Trieur + n° agrément :
Producteur : 

Espèce + variété : 

Produit de désinfection : 

Signature producteur                    Signature trieur
ou son délégué
Interdiction de mise sur le marché – usage exclusif par le producteur
	

	                          DGARNE

                                Département du Développement

                                Direction de la Qualité

Echantillon Producteur (min. 500 g)                                B
N° lot : 

Date de prélèvement : 

Trieur + n° agrément :
Producteur : 

Espèce + variété : 
Produit de désinfection : 

Signature producteur                    Signature trieur
ou son délégué

Interdiction de mise sur le marché – usage exclusif par le producteur
	
	                          DGARNE

                                Département du Développement

                                Direction de la Qualité

Echantillon Producteur (min. 500 g)                                B
N° lot : 

Date de prélèvement : 

Trieur + n° agrément :
Producteur : 

Espèce + variété : 
Produit de désinfection : 

Signature producteur                    Signature trieur
ou son délégué

Interdiction de mise sur le marché – usage exclusif par le producteur
	

	
	
	
	


